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Introduction
Les chaînes du mariage
Des Pharisiens s’avancèrent vers Jésus et lui dirent pour lui tendre un piège : « Est-il permis de répudier sa femme pour n’importe quel motif ? » Il répondit : « N’avez-vous pas lu que le Créateur, au commencement, les fit mâle et femelle et qu’il a dit : C’est pourquoi l’homme quittera son père et sa mère et s’attachera à sa femme et les deux ne feront qu’une seule chair. Ainsi ils ne sont plus deux, mais une seule chair. Que l’homme ne sépare pas ce que Dieu a uni ! »
Évangile selon Matthieu 19, 1-6

§ 18. Est-ce qu’un Indien ou une Indienne se confessera ou se mariera avec des fers et des chaînes ?
Réponse : Affirmatif.
Doutes des jésuites du Brésil (1583)1


Ce livre est consacré à l’histoire d’un catholicisme colonial, celui qui se mit en place au Brésil, nom de l’Amérique portugaise, entre le XVIe siècle et le début du XVIIIe siècle. Il cherche à comprendre comment un monde peuplé d’Amérindiens, de Portugais et d’Africains venus en qualité d’esclaves s’est construit en société. La religion catholique a eu un rôle essentiel dans cette construction : religion des vainqueurs, elle sert à légitimer la conquête de cet espace et des hommes qui y vivaient. Les bulles pontificales qui ponctuent les avancées des rois ibériques sur les mers du monde à partir du milieu du XVe siècle sont essentielles dans la justification de la colonisation. Religion prosélyte, le catholicisme depuis ses débuts est pensé comme une religion universelle, destinée à toutes les nations. À l’époque moderne, époque de l’avancée européenne hors d’Europe, cette croyance est encore fondamentale. Tous les hommes, aussi différents soient-ils, sont appelés à se convertir et les religieux qui suivent les conquérants sont convaincus du bien-fondé de cet élargissement de l’Église. Le catholicisme est vu par ceux qui le diffusent comme devant devenir aussi la religion des vaincus et des captifs. Un double processus est à l’œuvre, que l’historien doit analyser : le projet d’incorporation des populations subalternes par l’Église et les modalités d’appropriation du catholicisme par les Amérindiens et les Africains. Le processus heurté, souvent violent, de la christianisation du monde colonial brésilien est ainsi le sujet de ce livre.
Pour aborder cette ample question, un angle d’observation a été choisi : celui de l’implantation du mariage dans les populations amérindiennes et africaines. Le mariage est un excellent thème pour appréhender une société dans son ensemble, il concerne les hommes et les femmes, mais aussi la filiation. Dans le cas des mondes chrétiens, le mariage pose aussi la question du rapport entre le monde clérical et celui des laïcs. Dans un livre d’histoire devenu un classique, Le Prêtre, la Femme et le Chevalier. Le mariage dans la France féodale2, Georges Duby a montré comment le mariage avait été l’instrument avec lequel les ecclésiastiques tentèrent, entre le XIe et le XIIIe siècle, de contrôler la vie des laïcs, d’imposer une vision chrétienne de l’ordre du monde. D’une certaine manière, dans le Brésil colonial, le mariage des Indiens et des esclaves a été l’instrument avec lequel les ecclésiastiques envisagèrent de christianiser ce monde colonial, peuplé d’hommes et de femmes, aux statuts juridiques variés, de la liberté à l’esclavage en passant par différentes formes de dépendance, et aux appellations ethniques diverses : Indiens, Métis, Noirs.
Dans L’Expérience de l’histoire, Reinhard Koselleck a une réflexion intéressante sur le mariage. L’institution est « un phénomène culturel apparaissant sous de multiples formes dans toute l’histoire de l’humanité » et elle n’est pas seulement une pratique sociale que l’on peut étudier à travers des cas individuels de mariage mais aussi un « concept » qui met en jeu des présupposés de la longue durée et qui rend possible le cas individuel3. L’historien évoque les textes sur le mariage qui appréhendent la conscience sociale et la transforment. Le mariage des Indiens et des esclaves est en effet, dans le Brésil colonial, un concept autant qu’une pratique sociale. Les hommes d’Église se demandent comment les mariages individuels sont possibles et mettent en œuvre toute une réflexion conceptuelle pour en examiner les conditions de possibilité. Cette réflexion sur le mariage, la conscience sociale qu’elle suppose et les effets qu’elle produit dans la société coloniale, constitue exactement la matière de ce livre.
Une image saisissante et centrale dans ces discussions sur le mariage dans le Brésil colonial est celle des « chaînes du mariage ». Les deux citations choisies pour figurer en épigraphe de cette introduction évoquent cette image. Les chaînes sont d’abord celles qui, dans la conception chrétienne du mariage, unissent de manière définitive les conjoints. L’extrait de l’évangile de Matthieu, très célèbre chez les ecclésiastiques des XVIe et XVIIe siècles, permet de rappeler aux lecteurs du XXIe siècle le concept chrétien de mariage qui n’est plus le modèle dominant. Selon le texte évangélique, même le mariage entre Adam et Ève, bien avant la loi de Moïse ou celle du Christ, était déjà indissoluble. C’est avec ce concept de mariage que les religieux du XVIe et XVIIe siècles s’intéressent aux anciennes coutumes matrimoniales des Indiens ou des Africains. C’est ce mariage indissoluble qu’ils veulent faire adopter à la population convertie.
Dans le Brésil colonial, les chaînes renvoient aussi bien sûr à l’esclavage qui touche les Indiens comme les Africains de manière massive. Les jésuites de 1583, dans l’autre texte cité en épigraphe, se demandent si un Indien peut se marier malgré ses chaînes. En d’autres termes, ils veulent savoir si le mariage qui repose sur l’expression d’un libre consentement est compatible avec l’esclavage. Cette question rend ainsi compte, à sa manière, de la construction d’une société à la fois catholique et esclavagiste où capacité religieuse et asservissement doivent être conciliables.
Les documents sur le mariage parlent donc de la société coloniale dans son ensemble, de la domination, de la place qu’Indiens et esclaves doivent occuper dans cette société européenne d’outremer mais aussi des droits que le statut de chrétien donne aux membres les plus dominés de cette société.
*
*     *
L’enquête sur le mariage des Indiens et des esclaves s’est progressivement construite à partir de documents, traces de ce monde aujourd’hui évanoui. Ces documents sont comme les pièces majeures d’un puzzle que j’aurais ensuite mis des années à reconstruire pour tenter de donner une image, la plus ressemblante possible, de ce que fut la réalité de ce monde complexe, à la fois catholique, portugais, mais aussi amérindien et africain. Ces sources se trouvent dans des lieux de conservation, des dépôts d’archives qui sont eux-mêmes significatifs de l’histoire de la formation du Brésil colonial : le Portugal, Rome, le Brésil. C’est pourquoi j’exposerai ici les étapes de l’enquête et ceux qui en furent les principaux interlocuteurs, ce qui permettra au lecteur d’en comprendre les enjeux.
L’enquête sur les mariages a commencé en 1996 à Évora, petite ville d’une blancheur éclatante sous le soleil de l’Alentejo qui rappelle le passé arabe du Portugal. Sur la place centrale qui surplombe la colline, à l’ombre du temple de Diane, vestige de l’époque romaine et de la cathédrale gothique de la Reconquista, la bibliothèque municipale contient des documents manuscrits dont certains sont encore inédits sur le Brésil, l’Amazonie, l’Inde, le Japon, la Chine. Ils proviennent de l’université jésuite, centre de formation des missionnaires de l’Assistance jésuite du Portugal, qui envoyait des pères à Nagasaki, Macao, Goa, Sofala, Luanda, Rio de Janeiro, Salvador de Bahia. Préparant à l’époque une thèse de doctorat sur les missionnaires jésuites au Brésil, j’étais venue y consulter un manuscrit « Affaires du Brésil » que d’autres avant moi ont travaillé, comme me le confirme la liste des lecteurs conservée avec le document – qui est, en soi, un document historiographique. Au hasard des lectures, je tombe sur des feuillets « au sujet du mariage des Indiens du Brésil » écrits en latin et en portugais. Cette documentation sur le mariage des Indiens du Brésil, conservée dans les archives et les bibliothèques du Portugal, témoigne de l’étrangeté d’un monde nouveau pour les Européens du XVIe siècle. Elle appartient aux descriptions des usages et des coutumes des peuples dont les bibliothèques européennes commencent à faire l’inventaire. Écrite par et pour des missionnaires, elle révèle l’effort de compréhension et la tentative de transformation des espaces où ils travaillent à « étendre la vigne du Seigneur ».
La documentation est encore plus exceptionnelle si on inverse le regard, non plus vers les missionnaires mais vers les Indiens du Brésil. Décrivant les coutumes matrimoniales des groupes indiens qui habitaient le littoral, les missionnaires donnent un témoignage rare sur les populations Tupi, Indiens rieurs et pratiquant le rituel anthropophagique, rhéteurs et terribles guerriers, semi-nomades et agriculteurs, dont l’organisation sociale est à la fois structurée et très souple. Il s’agit de documents précieux sur ces Indiens dont la société a été quasiment anéantie en un siècle de présence portugaise. Ce sont les mêmes Indiens que ceux qui ont été décrits dans des livres par les voyageurs français, André Thevet et Jean de Léry, ou racontés par de simples truchements, et qui ont inspiré Montaigne, dans son essai « Les Cannibales », sur la diversité culturelle. C’est avec Manuela Carneiro da Cunha, grande anthropologue et historienne des Indiens du Brésil, que j’ai lu ces textes sur le mariage et que j’ai affûté mon regard sur ces documents pour y voir une histoire des relations entre missionnaires et Indiens et y lire aussi toute l’histoire de la transformation des Tupi en Indiens coloniaux. L’anthropologue venait de publier le livre collectif História dos Índios no Brasil en 1992 à l’occasion du cinq centième anniversaire de la découverte de l’Amérique et défendait l’idée que le Brésil démocratique qui venait de se doter d’une nouvelle Constitution (1988) devait reconnaître des droits aux Indiens sur les terres au nom de l’Histoire4. Dans ces années, les Indiens deviennent des sujets nouveaux pour les historiens du Brésil ; John Manuel Monteiro publie Negros da Terra (1994) qui décrit le fonctionnement d’une société esclavagiste particulière, celle de São Paulo, qui repose sur l’esclavage indien5 ; le livre de Maria Regina Celestino de Almeida, Metamorfosis indigena (2000), porte sur les villages (aldeias) missionnaires de Rio de Janeiro, non pas du point de vue de la conversion et des jésuites mais de celui des Indiens qui y vivent, les Indiens aldeados, exemples d’Indiens coloniaux6. La lecture que j’ai faite de ces sources missionnaires a donc été liée à cette historiographie sur les Indiens.
*
*     *
Rome, 2004-2005. J’ai la chance de bénéficier d’un séjour de recherche d’une année dans la Ville éternelle au palais Farnèse pour travailler sur les sources romaines sur le Brésil. Comme tant d’autres, je ressens le poids de cette centralité romaine que les papes ont reçue en héritage des empereurs romains et qu’ils ont aussi construite. Aidée par des historiens italiens, je découvre les archives de la curie romaine, de la papauté, de sa bureaucratie et notamment de la Propaganda fide, la congrégation chargée de l’évangélisation dans « les quatre parties du monde7 ». C’est là d’ailleurs qu’en avril 2005, la chaîne de télévision CNN installe ses caméras quand le monde entier s’affole au moment de la mort de Jean-Paul II et que Rome, remplie de cardinaux, est à nouveau, pour un temps, capitale mondiale. Mon enquête sur les mariages brésiliens y prend un nouveau tournant. En effet, c’est depuis Rome en 1585 que le pape Grégoire XIII a prononcé une bulle sur le remariage des captifs en provenance de l’Éthiopie, de l’Angola et du Brésil. Les mariages brésiliens ne sont donc pas qu’une affaire brésilienne entre des missionnaires et des Indiens, ils ont concerné la papauté romaine, et au-delà, la construction d’un catholicisme à l’échelle du monde. Il me faut donc comprendre les raisons de cet intérêt pontifical pour une question a priori marginale, le mariage de captifs déportés en terre brésilienne à la fin du XVIe siècle. La réponse à cette question m’a demandé de longues heures de travail, un détour dans des formes de pensée délicates et subtiles comme la théologie du mariage et du droit canon.
La bulle de Grégoire XIII est ainsi devenue le deuxième document phare de mon enquête : elle comporte une trilogie de lieux peu habituelle, « Éthiopie, Angola, Brésil » et concerne les « captifs déportés ». C’est, en fait, un texte entièrement sur l’esclavage, qui dessine très précocement l’espace de la traite atlantique, l’Afrique noire (que désigne l’Éthiopie), l’Angola, colonie portugaise d’Afrique et réservoir de main-d’œuvre, et Brésil, colonie de plantation, devenue au tournant des années 1580 le premier centre mondial de production de sucre. Alors que les historiens parlent souvent du silence de l’Église sur l’esclavage, la question des mariages brésiliens m’a conduite en droite ligne à une déclaration de droit sur l’esclavage, émanant du pape lui-même, à une époque précoce par rapport au développement ultérieur de la traite et des sociétés esclavagistes du monde atlantique.
L’enquête sur les mariages brésiliens s’était enrichie ; elle prenait une nouvelle dimension romaine et se tournait vers la question de l’esclavage. Éclairé par la bulle de Grégoire XIII qui semble un point d’aboutissement, le dossier sur les mariages brésiliens du manuscrit d’Évora n’apparaissait plus seulement comme une discussion sur la compatibilité entre les mariages indiens et l’institution chrétienne du mariage, mais comme posant fondamentalement la question du remariage des captifs indiens, provenant de la traite intérieure et des expéditions des bandeirantes, nom donné au Brésil aux chasseurs d’Indiens, et des captifs africains, provenant de la traite atlantique. À travers cette possibilité de remariage, sans tenir compte des conjoints antérieurs d’avant la captivité, c’était la question de la viabilité et du caractère chrétien d’une société née de l’esclavage qui intéressait fondamentalement les jésuites, théoriciens de l’esclavage, mais aussi grands propriétaires d’esclaves et de propriétés foncières. C’est dans le dialogue avec les travaux de Luis Felipe de Alencastro et de Carlos Zeron sur les rapports de la Compagnie de Jésus au Brésil avec l’esclavage que je développai alors ma réflexion8.
À Rome encore, dans les archives de la congrégation de la Propaganda fide, se trouvait le troisième document qui allait réorienter mon enquête cette fois-ci vers le Brésil. Une feuille écrite en latin, difficile à lire et de plus, mal cataloguée, attira mon attention car il y était question d’esclaves africains et de mariage : « Les esclaves éthiopiens des deux sexes de la Bahia se plaignent de ne pouvoir contracter de mariage. » Transcrit et déchiffré, ce document s’avéra une pétition d’esclaves de la Bahia demandant en 1708 au pape l’excommunication de leurs maîtres qui ne les laissaient pas se marier à leur guise. Comment comprendre cette démarche de la part d’esclaves ? Que représentait la liberté du sacrement qu’ils revendiquaient ? Il fallait alors comprendre ce que signifiait le mariage des esclaves dans la société brésilienne du début du XVIIIe siècle, où chaque année arrivent des milliers de nouveaux Africains pour travailler dans les plantations de sucre et surtout dans les mines d’or. La pétition des esclaves du Brésil au pape renvoie l’image d’une chrétienté peuplée de Noirs et d’Indiens, désireux de faire reconnaître leurs droits de chrétiens. La documentation romaine sur les mariages brésiliens me ramenait au point de départ, à la société coloniale brésilienne, aux jésuites mais aussi et à ses acteurs les plus humbles, les esclaves eux-mêmes.
*
*     *
Rio de Janeiro 2010-2011. Je suis professeur invitée à l’Universidade Federal Fluminense, où l’histoire sociale du Brésil colonial est pratiquée de manière créative et rigoureuse. L’histoire des esclaves, de leur capacité d’action dans la société y est depuis longtemps travaillée à partir des archives judiciaires. Traversant régulièrement les onze kilomètres du pont de Niteroi au-dessus de la baie de Rio, avec mes collègues de l’université, Hebe Mattos et Maria Regina Celestino de Almeida9, je m’imprègne, grâce à nos longues discussions, de l’histoire de cette société hiérarchisée et pourtant fluide tout autant que de la beauté majestueuse de ce site grandiose. C’est Mariza Soares de Carvalho, auteur de Devotos da Cor, un livre sur l’identité sociale et religieuse des membres des confréries noires de Rio de Janeiro au XVIIIe siècle, qui m’engage à aller jeter un coup d’œil sur les procès de bans de mariages des esclaves du tribunal ecclésiastique de Rio10. Non loin du Moro de Santo António, occupé par les églises franciscaines coloniales, face à la tour de la Petrobrás, au milieu du chaos de la mégalopole sud-américaine, dans les sous-sols de la cathédrale de Rio de Janeiro qui ressemble à une pyramide aztèque et qui ne fut inaugurée qu’en 1964, au moment précis où Rio perdait son statut de capital au profit de Brasilia et entrait dans une longue décadence, je découvre une mine d’or : des archives classées, conservées, tout juste cataloguées et accessibles au public quelques heures par semaine. Pour la période du tournant du XVIIIe siècle, il existe des dizaines de procès de mariage où l’un au moins des conjoints est esclave. Dans cette salle sans fenêtre, sous de vieux néons à la lumière faible, je vais vivre ce qu’Arlette Farge a décrit dans Le Goût de l’archive11 : le bonheur d’être historien, le curieux sentiment de démiurge, d’être capable de faire ressurgir du passé des vies, celles d’hommes et de femmes, esclaves ou affranchis. Hommes et femmes infâmes au sens d’inconnus, selon l’expression employée par Michel Foucault12, hommes et femmes obscurs parce que dans cette société coloniale, ces hommes et ces femmes ont majoritairement la peau sombre (pardo) ou noire (preto), ils sont indiens, africains ou métis, ils sont esclaves, anciens esclaves ou dépendants et occupent des places dominées. Ils se présentent devant le tribunal du diocèse pour faire valider leur projet de mariage par l’évêque et racontent leur itinéraire de vie, les raisons qui empêchent leur mariage dans leur paroisse. Ces récits de vie, ces parcours ordinaires, loin des crimes et de l’anormalité des habituelles sources judiciaires, montrent que, dans cette société esclavagiste, la liberté de mariage n’est pas seulement une fidélité aux principes canoniques du mariage à laquelle tiennent les ecclésiastiques du Brésil, mais elle peut être aussi, pour ces hommes et ces femmes obscurs, un espace d’autonomie, une revendication de dignité, un choix de vie selon leurs propres intérêts. Les procès de bans des mariages de ces hommes et de ces femmes obscurs, documentation produite et destinée à être conservée au Brésil, montrent le fonctionnement de la société esclavagiste, les relations avec les maîtres, les liens avec l’Église, non exclusifs d’autres liens religieux.
De documents en documents – d’autres sont venus compléter et enrichir ceux précédemment cités –, du Portugal à Rome puis à Rio de Janeiro, dans le dialogue avec les travaux historiques, j’ai ainsi mené une enquête et progressivement construit un objet de recherche original : le mariage chrétien des Indiens et des Africains dans le Brésil considéré comme un élément central de la formation de la société esclavagiste et comme un sujet important dans le dialogue entre la chrétienté locale brésilienne et Rome, centre du catholicisme.
*
*     *
Prendre le mariage comme élément clé de l’histoire du Brésil peut sembler paradoxal, même si d’autres que moi s’y sont aventurés13. En effet, ainsi que le souligne Ronaldo Vainfas dans sa relecture de Casa-Grande e Senzala, le grand livre de Gilberto Freyre paru en 1933, c’est plutôt la sexualité qui a été perçue comme l’élément clé de la formation socioculturelle du Brésil14. La figure patriarcale du maître de moulin multipliant les relations sexuelles avec ses esclaves lascives, tant indiennes qu’africaines, qui serait à l’origine de la « fusion des trois races » (la miscigenação), est un thème fondamental dans l’historiographie de la formation du Brésil. Dans cette perspective, le jésuite, moralisateur, est considéré par Freyre comme une figure marginale à ce monde tropical, étranger au discours sur le péché. Pendant longtemps, les historiens des mentalités ont confirmé cet « érotisme qui neutralisait le moralisme des ecclésiastiques, spécialement des jésuites15 ».
Dans ma lecture des documents sur le mariage, ce qui est apparu comme central dans la construction du Brésil, ce n’est pas la question de la morale et de la sexualité, mais plutôt l’esclavage qui a émergé comme l’élément clé, lecture que proposait d’ailleurs aussi le livre de Gilberto Freyre. Cette idée que les débats sur le mariage des groupes de population non européenne sont plus concernés par la question de l’esclavage que par celle de la sexualité vient sans doute aussi du contexte historiographique dans lequel cette étude a été conçue. Les travaux sur l’esclavage au Brésil de ces vingt-cinq dernières années, délaissant l’analyse économique longtemps dominante, portent davantage sur les questions d’histoire sociale, culturelle et politique. Ils ont fortement contribué à repenser la question de la formation du Brésil. Les travaux de Stuart Schwartz, Anthony Russell Wood, John Manuel Monteiro et Luiz Felipe de Alencastro16 ont contribué à définir la formation du Brésil et de la société brésilienne comme une société esclavagiste, nourrie de la traite africaine et indienne. Le rôle du droit dans le fonctionnement de cette société esclavagiste a été examiné dans les travaux de Silvia Lara17. La part de l’Église dans l’établissement de cette société esclavagiste commence à être mise en évidence. Hebe Mattos soutient que les fondements idéologiques justifiant l’esclavage précèdent la mise en place de cette société et expliquent l’ampleur et la durée de cet esclavage18. Luiz Felipe de Alencastro a montré le rôle des jésuites dans la création de l’Atlantique Sud, espace économique, politique et religieux intégrant les deux rives de l’Océan autour de la traite des vivants. Carlos Zeron a analysé les liens entre l’esclavage et la Compagnie de Jésus en abordant la question de manière économique et juridique19.
Pour les hommes d’Église, l’enjeu du mariage est bien sûr aussi un enjeu religieux. Il s’agit de la conversion des populations d’origine païennes et de leur intégration dans une société catholique. Ce travail en ce sens est dans le prolongement de mon livre, Les Ouvriers d’une vigne stérile. Les jésuites et la conversion des Indiens au Brésil 1580-162020. Aborder la question de l’évangélisation à travers la question du mariage, c’est se situer plutôt dans le domaine des pratiques que dans celui des croyances. Dans cette enquête, je montre que se convertir au christianisme revient dans les faits à changer de régime matrimonial et entrer dans le monde des Blancs. Il me semble que cette vision, est une réalité de la mission à travers les siècles, dont les historiens n’ont pas toujours suffisamment pris conscience. Sur le terrain, Indiens, Tupis du littoral ou Tapuias de l’hinterland (sertão) et missionnaires, qu’ils soient jésuites portugais du XVIe siècle ou capucins français du XVIIe siècle, s’opposent et négocient autour du mariage. Avec leurs autorités de tutelle, les missionnaires tentent d’assouplir les règles du mariage pour rester dans une orthodoxie à laquelle ils tiennent car elle fait partie de la définition de leur identité. J’ai appelé « querelle des rites brésiliens » cette accommodation autour du mariage et les réactions qu’elle suscite. Il y a au moins deux querelles différentes, celles des jésuites du XVIe siècle et celles des capucins français du XVIIe siècle. J’ai souhaité incorporer à mon étude les écrits des Français qui ont été au Brésil aux XVIe et XVIIe siècles, en qualité de voyageurs ou de missionnaires, car ils sont d’une exceptionnelle richesse sur le mariage indien.
Ce livre dialogue donc avec les récents travaux d’histoire sur la question de l’évangélisation et de la religion en situation coloniale et on trouvera à l’intérieur des chapitres concernés, l’essentiel de la discussion bibliographique21. Un livre se détache pour l’influence qu’il a eue sur la construction de ma réflexion, celui de Juan-Carlos Estenssoro Del paganismo a la santidad. La incorporación de los Indios del Perú al catolicismo, 1532-175022. C’est à lui que j’emprunte la notion d’incorporation des populations non européennes au catholicisme, comme un projet colonial, à la fois religieux, culturel et politique. Juan-Carlos Estenssoro a montré le jeu subtil de l’Église coloniale du Pérou qui cherche tout à la fois à incorporer les Indiens dans le catholicisme et à maintenir la domination coloniale. L’évangélisation doit alors apparaître comme un processus jamais achevé, et la dénonciation des idolâtries des Indiens permet ainsi de justifier la position subalterne des Indiens, à la fois dans l’Église et dans la société. À cette politique, les Indiens répondent par des stratégies d’appropriation et de revendication, demandant la reconnaissance de la sainteté des Indiens dévots ou l’accès à la prêtrise. Au Brésil, il y a eu aussi articulation entre la domination coloniale et esclavagiste et l’évangélisation, processus complexe qui ne peut se réduire à un simple processus d’imposition brutale.
L’étude du processus d’incorporation à la société coloniale des populations non européennes par l’Église, doit donc s’accompagner de l’étude des modalités de l’appropriation du catholicisme par ces mêmes populations. Dans le cas de cette enquête sur le mariage, je me suis toujours efforcée de penser en termes de réponse de ces populations à la politique ecclésiastique qui envisage à la fois la conversion religieuse, le maintien dans l’esclavage et le mariage. Ces réponses, selon les moments et les lieux, ont pu être le rejet et la fuite hors du territoire colonial, des formes de résistances adaptatives à la société coloniale, des négociations d’espace de liberté et d’autonomie, des formes d’appropriation. Tout au long de l’enquête, j’ai tenté de lire entre les lignes des sources ecclésiastiques, pour entendre ces réponses des subalternes. En ce sens, mon travail dialogue avec l’histoire indigène23 et l’histoire sociale des esclaves, deux domaines dynamiques de l’historiographie brésilienne24. De très nombreux travaux récents portent sur le catholicisme des populations indiennes et noires25.
Le catholicisme colonial se pense aussi, dans cette enquête, comme le catholicisme des couches populaires de la société brésilienne, notamment dans les chapitres finaux qui traitent du début du XVIIIe siècle. Les esclaves qui écrivent à Rome s’autodéfinissent comme des esclaves chrétiens et la population indienne, métisse et noire qui se rend au tribunal ecclésiastique de Rio de Janeiro pour régler les contentieux liés au mariage, est aussi une population qui se définit par son appartenance au catholicisme sans que cette appartenance soit bien sûr exclusive d’autres identités religieuses. Cette enquête n’est cependant pas à proprement parler une histoire du mariage dans les catégories populaires du Brésil colonial, même si elle y apporte sa contribution. Si tel avait été mon sujet, il aurait fallu travailler à partir des registres paroissiaux et s’intéresser à toutes les formes de vie conjugale tolérées par la société coloniale, que l’Église condamnait comme le concubinage et qui sans doute étaient largement majoritaires. Il existe une bibliographie sur le sujet avec laquelle je dialogue à des moments précis de l’enquête, en particulier dans les derniers chapitres. Le taux de mariage à l’Église (« en face d’Église », selon l’expression consacrée) dans les milieux populaires au Brésil fait l’objet de discussions dans l’historiographie actuelle. Longtemps considéré comme une forme d’exception, il apparaît désormais comme moins marginal.
*
*     *
Le cadre temporel et spatial de l’enquête : le Brésil sur plus de deux siècles, peut paraître d’une ambition démesurée, mais il s’explique par l’idée que c’est dans la longue durée que l’on peut percevoir une histoire sociale et une histoire du concept de mariage indien et esclave, que l’on peut saisir les structures et les mutations. Le « Brésil » est un territoire en mouvement, en expansion et je préciserai chaque fois l’espace sur lequel se concentre mon étude : le premier espace colonial sur le littoral, à l’arrivée des jésuites dans la colonie, est constitué de centres de peuplement portugais et de villages indiens autour (principalement en partant du nord jusqu’au sud : Pernambouc, Bahia, Porto Seguro, Espírito Santo, Rio de Janeiro, São Vicente et São Paulo de Piratininga) ; l’hinterland (le sertão) du Rio São Francisco, lieu de la frontière coloniale au XVIIe siècle et d’une guerre intense entre les propriétaires de bétail et les Indiens, où travaillent les capucins français ; l’Atlantique sud, espace d’intenses relations commerciales, politiques et quotidiennes, entre le Brésil, l’Angola et le Portugal qui permet de dire que le Brésil de l’époque coloniale ne correspond pas aux frontières territoriales actuelles et enfin la capitainerie de Rio de Janeiro est à plusieurs reprises le cadre précis de l’enquête : à la fois comme l’espace de la plus forte puissance économique et politique des jésuites, et comme exemple de diocèse d’outremer où se met progressivement en place un maillage ecclésiastique au tournant du XVIIIe siècle.
Ce sont dans ces lieux précis que je m’efforcerai d’analyser de manière située le « catholicisme colonial ». Si j’ai maintenu le nom de « Brésil », contesté par certains chercheurs pour désigner cet ensemble à l’époque coloniale, ce n’est pas une projection a posteriori de l’État national fondé en 1822 lors de l’indépendance de la colonie portugaise. J’utilise ce nom dans sa logique du XVIe siècle : du point de vue de l’institution ecclésiastique, le Brésil existe de manière très précoce. Dans la bulle de fondation de l’évêché de Salvador de Bahia de 1551, le pape emploie le terme « Brésil ». Dès 1553, la Compagnie de Jésus a une province appelée Brésil. Le pape Grégoire XIII en 1585 dans sa bulle Populis ac nationibus évoque « les infidèles provenant d’Angola, d’Éthiopie, du Brésil26 ». Enfin, le secrétaire de la Propaganda fide écrit dans sa description du monde de 1633, Les Quatre Parties du Monde : « Le Brésil qui dépend de la couronne du Portugal et qui commence de la ligne équinoxiale qui passe par l’embouchure du Maragnan et qui se termine à l’occident et qui va jusqu’à la ligne du capricorne27. » Par le nom de Brésil, l’administration ecclésiastique désigne ainsi, dès le milieu du XVIe siècle, les terres de l’Amérique, sous patronage du roi du Portugal. En ce sens, le Brésil est bien le cadre du catholicisme colonial que j’étudie.
*
*     *
L’exposition de l’enquête suit une logique chronologique et documentaire. La première partie, « Le transfert du mariage chrétien au Brésil (XVIe-XVIIe siècle) », analyse le temps de la mission et de la construction de ce nouveau monde colonial et esclavagiste. Les cinq premiers chapitres s’intéressent à partir des sources du XVIe siècle, principalement jésuites, aux discussions que les mariages des Indiens et des esclaves ont suscitées, tant sur le plan local que dans le dialogue avec Rome. Le sixième chapitre est consacré aux négociations sur le mariage indien dans les missions des capucins du XVIIe siècle.
La seconde partie analyse « Le mariage dans la société esclavagiste du début du XVIIIe siècle », moment où se durcit le système esclavagiste après la destruction de Palmares, le refuge des esclaves fugitifs. Un premier chapitre étudie les normes juridiques et l’enjeu que représente pour l’Église catholique et pour les esclaves eux-mêmes, la défense de la liberté du sacrement de mariage des esclaves. Les trois derniers chapitres sont consacrés aux pratiques sociales de mariage telles que les révèlent les procès de bans du tribunal ecclésiastique de Rio de Janeiro de 1680 à 1720. Il s’agit de voir comment la liberté du sacrement est mise en pratique, à la fois par le tribunal ecclésiastique et par les acteurs sociaux, les maîtres mais surtout par les époux eux-mêmes, esclaves ou anciens esclaves, qui savent utiliser les instruments du droit canon et se présentent devant le tribunal comme « les fils soumis de la très Sainte Église » pour pouvoir se marier selon leur intérêt.
Cette enquête au long cours sur les mariages indiens et esclaves est une invitation à penser la formation d’une société coloniale à l’époque moderne, entre contrainte et liberté.
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PREMIÈRE PARTIE
LE TRANSFERT DU MARIAGE CHRÉTIEN AU BRÉSIL (XVIe-XVIIe SIÈCLE)


1. Le mot désigne un grand chef politique et militaire en tupi.
2. Claude d’Abbeville, Histoire de la mission des Pères capucins en l’Isle de Maragnan et terres circonvoisines, Paris, Imprimerie de François Huby, 1614, disponible sur Gallica, bibliothèque numérique de la Bibliothèque nationale de France : http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k57399d.r=claude%20d%27Abbeville?rk=21459;2. La remontrance du vieux chef Momboré Ouassou se trouve aux pages 149-151, chapitre XXIIII : « De ce qui se passa à Eussaouap pendant notre visite ».
3. Après de nombreuses années sur la côte du Brésil parmi les Indiens, Des Vaux part en France demander au roi de France l’incorporation du Maragnan à la couronne puis revient avec l’expédition de la France équinoxiale.
4. Maria Regina Celestino de Almeida, Os índios na História do...
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